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Le tribunal militaire d'appel 1 A et B

par le capitaine EMG Pierre-André Champendal

La loi fédérale datant du 28.6.1889

(organisation de la justice pénale
militaire) a été totalement revisée par
arrêté des deux Chambres du
23.3.1979. Elle est entrée en vigueur au
1.1.1980 sous la nouvelle dénomination

«procédure pénale militaire».
Cette dernière date coïncide avec
l'entrée en vigueur du nouveau règlement

de service de l'armée suisse.

L'innovation la plus significative est
certainement l'introduction de l'appel
dans la voie de recours et la création
des tribunaux militaires d'appel qui
sont au nombre de trois. Les tribunaux
militaires d'appel 1 et 2 sont composés
des sections A et B. Le tribunal
militaire d'appel 1 connaît des appels
interjetés contre des jugements des

tribunaux de division 1,2 et 10 A. Il est
aussi compétent pour statuer sur les

recours disciplinaires qui émanent des

troupes de langue française. Les présidents,

les juges et les juges suppléants
sont nommés par le Conseil fédéral
pour une période de quatre ans.
L'Exécutif fédéral a procédé en
décembre 1983 à de nouvelles élections
pour la période administrative du
1.1.1984 au 31.12.1987. Ainsi, 4juges
et 11 juges suppléants ont été choisis
pour chacun des tribunaux militaires
d'appel 1 A et B, en tenant compte
equitablement de l'appartenance aux
différentes armes, aux cantons et aux

grands partis politiques. Les juges et
les juges suppléants doivent avoir, en

règle générale, une culture juridique.
Ils sont choisis parmi les troupes qui
relèvent de la juridiction du tribunal
militaire d'appel 1 et conservent leur
situation militaire.

Le président du tribunal militaire
d'appel 1 A est le colonel Gilbert
Schwaar, avocat à Lausanne. Le
colonel Maurice Rochat, avocat également

à Lausanne et ancien président
du Grand Conseil vaudois, préside

quant à lui le tribunal militaire d'appel

1 B.

Lorsqu'il siège, le tribunal militaire
d'appel est composé du président, de

deux officiers et de deux sous-officiers,
appointés ou soldats, qui fonctionnent
comme juges et d'un greffier. L'accusation

est soutenue par un auditeur du
tribunal de division qui a rendu le

premier jugement.
Pour traiter des recours disciplinaires

en cas d'arrêts, le tribunal militaire
d'appel constitue une section formée
du président, d'un officier et d'un
sous-officier ou soldat.

Nous n'entrerons pas dans les

détails de la procédure d'appel, mais

signalerons malgré tout que le tribunal
militaire d'appel revoit librement la

cause en fait et en droit et qu'il n'est

pas lié par les conclusions des parties.
L'accusé ou son défenseur ainsi que
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l'auditeur peuvent interjeter appel qui
suspend l'exécution du jugement.

Voyons d'un peu plus près les

statistiques établies par la chancellerie

permanente du tribunal militaire d'appel

1 à Lausanne.

Déclarations d'appel

du tribunal de division 1

du tribunal de division 2
du tribunal de division 10 A

total

1980 1981 1982 1983 1984

16
13
21

15
6

31

25
24
25

25
16
42

36
28
53

50 52 74 83 117

de l'auditeur
du défenseur
de l'auditeur et du défenseur
demande de relief

7

42
1

7

22
22

1

15
33
26

18
51

14

16
68
32

1

Jugements du tribunal militaire d'appel 1 qui ont fait l'objet d'un pourvoi en cassation

1980 1981 1982 1983 1984

4 5 9 7 10

Affaires qui ont été renvoyées pour complément d'enquête

1980 1981 1982 1983 1984

3 2 4 1 9

Recours disciplinaires

provenant des
administrations militaires
cantonales
provenant des ESO/ER
provenant des troupes

total

1980 1981 1982 1983 1984

18

13

32

28
19
19

21
11

22

22
22
16

16
11

28

63 66 54 60 55
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Recours en appel liquidés

appels admis

1980 1981 1982 1983 1984

17 26 32 39 50
appels rejetés 8 10 16 16 26
retraits 8 5 16 10 15

péremption d'instance 4 4 2 3 3

irrecevable

total

- - - 1 -

37 45 66 69 94

Recours disciplinaires liquidés

admis

1980 1981 1982 1983 1984

2 7 8 6 11

rejetés 33 28 18 8 9
partiellement admis 15 13 8 17 14
refus d'entrer en matière 1 2 1

retraits 7 14 11 18 8

péremption d'instance

total

2 2 6 8 5

60 66 52 57 47

Séances du tribunal militaire d'appel 1

(exprimées en journées)

1980 1981 1982 1983 1984

24 26 26 25 26

P.-A. C.

375


	Le tribunal militaire d'appel 1 A et B

